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SfANC~ DU 24 JANVIER i872. 

- 
Crédit S(lécial de 12,080,000 trnucs an üépartement des Travaux rnhlics('). 
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AMENDEMENT. 

Le Gouvernement est autorisé à foire nu emprunt de 50 ù 40 millions de francs, 
pour l'établissement ou l'agrnndisscml'nt et pour les aménagements de gares à 
marchandtscs. 

V. DAVID. 

(1) Projet de loi, 11° 4. 
Happort, n° '.15. 
Amendements, n°• 38 et {I. 


